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Rapport  de gestion

Orientation des placements

ORIENTATION

IDENTIFICATION

CLASSIFICATION 

Actions des pays de la zone Euro.

Le degré d’exposition minimum du FCP aux marchés d’actions est de 60% de l’actif net.

OBJECTIF DE GESTION

Le FCP est un nourricier du FCP BNP Paribas Valeurs Euro ISR dont l’objectif de gestion est de surperformer nette de frais l’indicateur 
de référence MSCI EMU, calculé dividendes nets réinvestis, sur la durée minimale de placement recommandée supérieure à cinq ans, en mettant 
en œuvre une stratégie de sélection des valeurs sur les marchés actions de la zone Euro et en intégrant des critères de bonne gouvernance 
et de développement durable.

La performance du fonds nourricier sera inférieure à celle de son maître en raison de ses propres frais de gestion.

RAPPEL DE L’OBJECTIF DE GESTION DU FCP MAITRE :

L’objectif de gestion du FCP maître est de surperformer nette de frais l’indicateur de référence MSCI EMU calculé dividendes nets réinvestis, 
sur la durée minimale de placement recommandée supérieure à cinq ans, en mettant en œuvre une stratégie de sélection des valeurs sur les 
marchés actions de la zone critères de bonne gouvernance et de développement durable.

INDICATEUR DE REFERENCE

Le FCP a le même indicateur de référence que son FCP maître BNP Paribas Valeurs Euro ISR.

Concernant le FCP maître, l’indicateur de référence MSCI EMU est un indice représentatif des principales capitalisations de la zone 
Euro. Il est libellé en euro, pondéré par le flottant (fraction du capital détenu par le public) des valeurs le composant et calculé sur la base des 
cours de clôture de ces dernières avec un réinvestissement des dividendes nets.

Cet indice est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com 

L’administrateur de l’indice est Morgan Stanley Capital International Inc.

A la date du présent prospectus, l’administrateur de l’indice n’est pas inscrit sur le registre des administrateurs et des indices de 
référence tenu par l’Autorité Européenne des Marchés Financiers.

La société de gestion dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre                     
apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

http://www.msci.com/
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STRATEGIE D'INVESTISSEMENT 

BNP Paribas Actions Euro ISR est investi en totalité dans la catégorie de part « X » (FR0007441795) du FCP maître BNP Paribas Valeurs Euro 
ISR (FCP maître) et à titre accessoire en liquidités.

RAPPEL DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT DU FCP MAITRE :

1. STRATEGIE UTILISEE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF DE GESTION :

La stratégie d’investissement du FCP maître est la suivante :

La stratégie d’investissement du FCP vise à maximiser la performance relative de celle-ci vis-à-vis de l’indice MSCI EMU dividendes nets 
réinvestis, elle repose sur le principe de sélection de valeurs de grandes, moyennes ou petites capitalisations (dans la limite de 20% de l’actif 
net pour ces dernières), ayant des caractéristiques financières susceptibles d’apporter une sur performance relative par rapport à l’indice de 
référence.

Sont retenues comme principales caractéristiques financières le Price earning ratio : cours sur bénéfices par le nombre d’actions 
(PER), le PER relatif au secteur, la croissance bénéficiaire et comme autres critères, l’analyse de l’historique des cours de bourse, les opérations 
en capital, la pertinence de la stratégie.

Des paris sectoriels peuvent également être mis en place, dans ce cadre, la maîtrise des risques impose un suivi régulier de la répartition 
sectorielle du FCP.

Le FCP suit une stratégie d’investissement socialement responsable (ISR). Il bénéficie du label ISR.

L’analyse extra-financière est prise en compte à chaque étape du processus d’investissement. Elle consiste à intégrer une approche ISR 
appliquée à l’ensemble des sociétés sélectionnées.

L’équipe de gestion prend en compte des critères qualitatifs en appréciant notamment la gouvernance d’entreprise et l’environnement.

Pour pouvoir être retenues en portefeuille, les entreprises sélectionnées respectent les standards environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) suivants :

• Respect des politiques sectorielles sur activités controversées (application de la politique de conduite responsable des 
entreprises (« Politique RBC ») de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, disponible sur son site internet ;

• Exclusion des entreprises qui contreviennent à au moins un des Dix Principes du Pacte Mondial des Nations Unies (droits de 
l’homme, droit du travail, environnement et lutte contre la corruption) et/ ou aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales.

Le FCP suit une approche d’engagement significatif de l’intégration des critères ESG dans la gestion.

Le FCP investit au moins 90% de son actif net dans des titres ayant fait l’objet d’une analyse de leurs critères ESG par une équipe dédiée 
d’analystes ESG de la société de gestion. Le calcul du pourcentage précité est effectué en excluant les liquidités détenues par le FCP.

A la suite de cette analyse, le FCP applique l’approche en amélioration de note selon laquelle la note ESG moyenne du portefeuille est 
supérieure à celle de l’indicateur de référence MSCI EMU, après élimination d’au moins 20% des valeurs les moins bien notées de cet 
indicateur. L’équipe de gestion peut sélectionner des valeurs en dehors de son indicateur de référence. Pour autant, elle s’assure que 
l’indicateur de référence soit un élément de comparaison pertinent de la notation ESG du FCP.

Concernant l’analyse des pratiques ESG des entreprises, la méthode de sélection des titres est réalisée par une équipe d’analystes spécialisée 
ESG, tels que définis en interne, sur la base des critères suivants (liste non exhaustive) :

• Sur le plan environnemental : le réchauffement climatique et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, l’efficacité 
énergétique, l’économie des ressources naturelles, niveau d’émission de CO2 et intensité énergétique ;

• Sur le plan social : la gestion de l’emploi et des restructurations, les accidents du travail, la politique de formation, les 
rémunérations, taux de rotation du personnel et résultat PISA (Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves) ;

• Sur le thème de la gouvernance d’entreprise : l’indépendance du conseil d’administration vis- à-vis de la direction générale, le 
respect du droit des actionnaires minoritaires, la séparation des fonctions de direction et de contrôle, la lutte contre la corruption, le 
respect de la liberté de la presse.
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Enfin, l’analyse ESG est renforcée par une politique active et stratégique d’engagement avec les entreprises vers des pratiques 
responsables (engagement individuel et collectif auprès des entreprises, politique de vote en assemblée générale).

Les principales limites méthodologiques sont présentées à la rubrique « Profil de risque » du prospectus du FCP. Il convient notamment de noter 
que les méthodologies propriétaires utilisées dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de révisions 
en cas d’évolution règlementaire ou de mises à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à la modification à la 
hausse ou à la baisse de la classification des produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux d’engagements d’investissement minimum fixés.

Certaines entreprises détenues en portefeuille peuvent avoir des pratiques ESG perfectibles et/ou être exposées à certains secteurs où les 
problématiques environnementales, sociales ou de gouvernance demeurent importantes.

La société de gestion intègre dans ses décisions d’investissement les risques de durabilité. Toutefois, l'étendue et la manière dont les 
problématiques et les risques de durabilité sont intégrés au sein de sa stratégie varient en fonction de certains facteurs tels que, la classe 
d'actifs, la zone géographique et les instruments financiers utilisés.

Le portefeuille est construit à partir des sociétés qui ressortent le mieux de ces analyses, tout en faisant l’objet d’un contrôle de risque qui inclut 
notamment le suivi des écarts du portefeuille par rapport à la composition de l’indice de référence.

L’objectif est d’obtenir une performance de gestion fondée sur le choix des valeurs sans recours à des techniques synthétiques de 
surexposition. Le portefeuille pourra utiliser, à titre exceptionnel et à la discrétion du gérant, des instruments dérivés pour compléter son 
exposition au marché actions.

Le FCP est soumis à un risque accessoire de change.

Informations relatives aux règlements SFDR et Taxonomie :

Le FCP promeut, entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance conformément à 
l’article 8 du règlement européen du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (SFDR) et contient une proportion minimale de ses actifs dans des investissements durables au sens de ce 
règlement.

Dans le cadre de son approche extra-financière, la société de gestion intègre dans ses décisions d’investissement les risques de 
durabilité. L'étendue et la manière dont les problématiques et les risques de durabilité sont intégrés au sein de sa stratégie varient en fonction 
de certains facteurs tels que la classe d'actifs, la zone géographique et les instruments financiers utilisés.

Les éléments d’informations précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le FCP sont 
disponibles en annexe du prospectus conformément au règlement délégué (UE) du 6 avril 2022 complétant le règlement SFDR.

Stratégie d’investissement se rapportant au FCP nourricier :

Le FCP suit une stratégie d’investissement socialement responsable (ISR). Il bénéficie du label ISR. 

Informations relatives aux règlements SFDR et Taxonomie :

Le FCP est nourricier du FCP maître dont l'objectif de gestion est de surperformer nette de frais l’indicateur de référence MSCI EMU, 
calculé dividendes nets réinvestis, sur la durée minimale de placement recommandée supérieure à cinq ans, en mettant en œuvre une 
stratégie de sélection des valeurs sur les marchés actions de la zone Euro et en intégrant des critères de bonne gouvernance et de 
développement durable. Le FCP maître relève de l’article 8 du règlement européen du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations 
en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR).

Aussi, le FCP promeut, entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales et/ou sociales, et de gouvernance 
conformément à l’article 8 du règlement SFDR et contient une proportion minimale de ses actifs dans des investissements durables au sens 
de ce règlement. Conformément au CP maître, le FCP tient compte des risques de durabilité tels que définis à la rubrique « Profil de risque ».

Les éléments d’informations précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le FCP sont 
disponibles en annexe du prospectus conformément au règlement délégué (UE) du 6 avril 2022 complétant le règlement SFDR.
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L’ensemble des descriptions, indicateurs, allocations d’actifs, éléments contraignants de la stratégie d’allocation associés au FCP 
correspondent à ceux du FCP maître.

2. PRINCIPALES CATEGORIES D’ACTIFS UTILISES (HORS DERIVES INTEGRES) :

Le portefeuille du FCP est constitué des catégories d’actifs et d’instruments financiers qui composent le portefeuille du FCP maître BNP Paribas 
Valeurs Euro ISR.

• Actions :
Le FCP est investi en permanence à hauteur de 75% minimum sur les marchés d'actions de pays de l’Union européenne, dont les marchés 
de la zone Euro. L'exposition du portefeuille, même dans le cas d'une baisse de la valorisation des marchés, ne pourra pas être inférieure au 
seuil de 60%.
Ces actions seront sélectionnées selon les critères mentionnés au 1 de la STRATEGIE D’INVESTISSEMENT.

• Instruments du marché monétaire ou titres de créance :
Le gestionnaire dispose de moyens internes d’évaluation des risques de crédit pour sélectionner les titres du FCP et ne recourt pas 
exclusivement ou systématiquement aux notations émises par des agences de notation. L’utilisation des notations mentionnées ci-après 
participe à l’évaluation globale de la qualité de crédit d’une émission ou d’un émetteur sur laquelle se fonde le gestionnaire pour définir ses propres 
convictions en matière de sélection des titres.

Le FCP est autorisé à investir jusqu'à 25% de son actif net en titres de créances et / ou instruments du marché monétaire, émis en euro ou en 
devises par des organismes privés, publics, supranationaux ou par un Etat sur un marché réglementé d'un pays de l'OCDE, ou non réglementé 
dans la limite de 10% maximum de l'actif net. Les titres de créance en portefeuille peuvent bénéficier d’une notation minimale supérieure ou égale 
à Baa3 et/ou BBB- Moody’s et/ou Standard & Poor’s. La part des titres notés Baa3 ou BBB- ne peut excéder 20% maximum de l’actif net. Les 
instruments du marché monétaire peuvent bénéficier d’une notation minimale P2 et/ou A2.

• Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement de droit étranger :
Dans le cadre de la gestion et de la gestion de trésorerie, le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif en parts ou actions :

- d’OPCVM de droit français de toute classification AMF, ainsi que les OPCVM indiciels cotés ;
- et/ou d’OPCVM européens ;
- de fonds d’investissement alternatifs (FIA) de droit français de toute classification et catégorie susvisées ou de FIA européens ou 
de fonds d’investissement de droit étranger répondant aux quatre critères fixés par l’article R214-13 du code monétaire et financier.

Les OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger dans lesquels le FCP est susceptible d’investir sont gérés ou non par 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France et les sociétés de gestion du groupe BNP Paribas.

3. INSTRUMENTS DÉRIVES :

Le FCP peut intervenir sur les marchés à terme réglementés ou de gré à gré, français et/ou étrangers, autorisés par l’arrêté du 6 septembre 
1989 et les textes le modifiant.

Sur ces marchés, le gérant peut investir sur les instruments dérivés suivants :
- Contrat à terme sur indices d'actions des pays de la zone Euro et options sur ces mêmes contrats (en couverture et/ou en exposition) ;
- Options sur actions des pays de la zone Euro (en couverture et/ou en exposition).

Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille et/ou l'exposer aux risques d’actions, titres ou valeurs 
assimilées, de change, d'indices, pour tirer parti des variations de marché et réaliser l’objectif de gestion.

Le gérant peut reconstituer des actifs synthétiques en utilisant des instruments dérivés. En d’autres termes, il utilisera les contrats à terme 
pour régler l’exposition du portefeuille à la baisse ou à la hausse en bénéficiant ainsi de la souplesse et de la grande liquidité de ces instruments.
L’exposition qui peut éventuellement résulter de l’emploi des contrats à terme ne dépassera pas 110% de l’actif net.

Le FCP n’aura pas recours à des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swap »).

Ces instruments financiers pourront être conclus avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion, elles pourront être des sociétés 
liées au Groupe BNP Paribas.

La ou les contreparties éligibles ne dispose(nt) d’aucun pouvoir sur la composition ou la gestion du portefeuille du FCP.
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4. INSTRUMENTS INTEGRANT DES DERIVES :

Le FCP pourra détenir des bons de souscription ou des warrants à titre accessoire et investir à hauteur de 25% de son actif net en obligations 
convertibles (si entre plusieurs titres émis par la société cotée, le choix des obligations convertibles s’avère plus pertinent pour réaliser 
l’objectif de gestion).

5.  DEPOTS :

Dans le cadre de la gestion de sa trésorerie, le FCP se réserve la possibilité d’effectuer des dépôts, en fonction des configurations de marchés, 
dans la limite de 100% de l’actif, dans l’attente d’investissements ou d’opportunités de marché.

6.  EMPRUNTS D’ESPECES :

Pour faire face à un éventuel découvert, et en cas de rachats non prévus, le FCP se réserve la possibilité d’emprunter des espèces jusqu’à 10% 
de l’actif net.

7.  OPERATIONS D’ACQUISITION ET CESSION TEMPORAIRES DE TITRES :

Le FCP se réserve la possibilité d’effectuer des opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres, en fonction d’opportunités de 
marchés, conformément à la réglementation en vigueur. Ces opérations pourront prendre la forme de prêts de titres, mises en pension, 
emprunts de titres, prises en pension :

1) Pour la gestion de sa trésorerie, le FCP peut recourir, dans la limite de 10% de son actif net, à des opérations d’acquisition temporaires 
de titres (emprunts de titres et prises en pension par référence au code monétaire et financier). Cette limite peut être portée à 
100% pour les opérations de prise en pension contre espèces à la condition que les instruments financiers pris en pension ne fassent 
l’objet d’aucune opération de cession, y compris temporaire, ou de remise en garantie) ;

2) Pour l’optimisation de ses revenus et de sa performance, le FCP peut recourir, dans la limite de 10 % de son actif net, à des opérations 
de cession temporaires de titres (mises en pension et prêts de titres par référence au code monétaire et financier).

Le prêt de titres doit respecter la limite de 20% de l’actif net du FCP.

Pour la mise en place de prêts de titres, la société de gestion aura recours aux services d’un agent lui permettant d’identifier les opérations de 
prêts de titres.

Ces opérations seront conclues avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion parmi les établissements ayant leur siège social 
dans un pays membre de l’OCDE ou de l’Union européenne mentionnés au R.214-19 du code monétaire et financier. Elles pourront être 
effectuées avec des sociétés liées au Groupe BNP Paribas. Les contreparties devront être de bonne qualité de crédit (équivalent à Investment 
Grade).

Des informations complémentaires concernant les opérations d’acquisition et cession temporaire de titres figurent à la rubrique Commissions 
et Frais du prospectus.

8. INFORMATIONS RELATIVES AUX GARANTIES FINANCIERES DE L’OPCVM :

Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres ainsi que les 
opérations sur instruments dérivés négociés de gré à gré, peuvent donner lieu à la remise de garanties financières sous la forme de 
titres et/ou d’espèces qui sont conservées dans des comptes ségrégués par le dépositaire.
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L’éligibilité des titres reçus en garantie est définie conformément à des contraintes d’investissement et selon une procédure de décote définie 
par le département des risques de la société de gestion. Les titres reçus en garantie doivent être liquides et cessibles rapidement sur le marché. 
Les titres reçus d’un même émetteur ne peuvent dépasser 20% de l’actif net du FCP (à l’exception des titres émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE éligible pour lesquels cette limite peut être portée à 100% à condition que ces 100% soient répartis sur 6 émissions dont 
aucune ne représente plus de 30% de l’actif net du FCP).

Ils doivent être émis par une entité indépendante de la contrepartie.

Les garanties financières autres qu'en espèces ne doivent pas être vendues, réinvesties ou mises en gage et sont conservées sur un compte 
ségrégué auprès du dépositaire.

Les garanties financières reçues en espèces pourront être réinvesties conformément à la position AMF n°2013-06. Ainsi, les espèces reçues 
pourront être placées en dépôt, investies dans des obligations d’Etat de haute qualité, utilisées dans le cadre d’opérations de prises en 
pension ou investies dans des OPCVM monétaires court terme.

RESUME DES REGLES DE CONDUITES INTERNES APPLICABLES A L’OPCVM NOURRICIER

Conformément à la réglementation actuellement applicable relative à la mise en place des structures maître et nourricier, la société de 
gestion de l’OPCVM nourricier et de l’OPCVM maître a mis en place des règles de conduite internes en date du 4 octobre 2013.

Les dispositions contenues dans ces règles rappellent, en particulier, les modalités d’accès et d’échange d’informations entre l’OPCVM 
nourricier et l’OPCVM maître, les principes et conditions de souscription et de rachat de la part de l’OPCVM nourricier, ainsi que les 
règles de publication de la valeur liquidative de la part qui sont de nature à assurer un bon fonctionnement des opérations pouvant avoir lieu 
entre les deux OPCVM. Le droit applicable est le droit français.

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que les informations mentionnées au paragraphe précédent, ne constituent qu’un résumé 
général des règles de conduite interne établies entre l’OPCVM nourricier (de droit français) et l’OPCVM maître (de droit français).

GARANTIE FINANCIERE :

La société de gestion constitue une garantie financière sur les actifs du FCP (titres financiers et espèces) au bénéfice du dépositaire au titre de 
ses obligations financières à l’égard de celui-ci.

RISQUE GLOBAL

La méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC qu’elle gère est la méthode de calcul de l’engagement.
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PROFIL DE RISQUE

Le profil de risque du nourricier est identique à celui de son maître.

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés financiers.
Le FCP est classifié "actions de pays de la zone Euro". Il est exposé en permanence à hauteur de 60% minimum sur un ou plusieurs marchés 
des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro. L’exposition au risque de marchés autres que ceux de la zone euro doit rester 
accessoire.

En conséquence, il présente :

• un risque de perte en capital : l’investisseur est averti que la performance de le FCP peut ne pas être conforme à ses objectifs et 
que son capital investi (déduction faite des commissions de souscription) peut ne pas lui être totalement restitué.

• un risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des 
différents marchés actions de l'univers d'investissement. Il existe donc un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur 
les marchés les plus performants.

• un risque actions et une volatilité liés à son exposition principale sur les marchés d’actions de pays de la zone euro.

• un risque de taux, conséquence de la sensibilité plus ou moins importante, des titres entrant dans l'actif du FCP, à la volatilité des 
taux d'intérêts monétaires et obligataires sur lesquels le FCP peut investir.

• un risque lié aux obligations convertibles : le FCP comporte un risque de variations de sa valorisation, lié à son exposition 
à hauteur de 25% sur le marché des obligations convertibles. En effet, ces instruments sont liés indirectement aux marchés 
d’actions et aux marchés de taux (duration et crédit) et ainsi, en période de baisse des marchés actions et taux, la valeur 
liquidative du FCP pourra baisser.

• un risque lié à l’investissement en actions de moyennes et petites capitalisations (limité à 20% de l’actif net pour ces dernières) : 
l'attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés de petite capitalisation (small caps) sont destinés à accueillir des 
entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs.

• un risque lié à la surexposition : Compte tenu de l’utilisation des instruments financiers à terme, le FCP peut être surexposé à 
hauteur de 10% maximum de l’actif net, pouvant ainsi porter l’exposition globale du FCP aux marchés d’actions jusqu’à la 
limite maximum de 110% de l’actif net. Le FCP peut ainsi amplifier les mouvements des marchés et par conséquent sa 
valeur liquidative est susceptible de baisser de manière plus importante que les marchés considérés. Cette surexposition n’est 
toutefois pas systématiquement utilisée, elle est laissée à la libre appréciation du gérant.

• un risque lié à l’utilisation d’instruments dérivés : L'utilisation des instruments dérivés en exposition permet d’augmenter 
l'exposition du portefeuille dans la limite de 110 % de l’actif net, sans qu’il soit nécessaire de financer l’achat d’un nouveau titre.

L'utilisation des instruments dérivés en couverture permet de réduire l'exposition du portefeuille en réduisant les coûts de transaction 
et sans se soucier des problèmes de liquidité des titres.

• un risque de contrepartie : ce risque est lié à la conclusion de contrats sur instruments financiers à terme (cf. rubrique « Instruments 
dérivés » ci-dessus) ou d’opérations de cessions/acquisitions temporaires de titres (cf. rubrique « Opérations d’acquisition et de 
cession temporaire de titres » ci-dessus) dans le cas où une contrepartie avec laquelle un contrat a été conclu ne tiendrait pas ses 
engagements (par exemple : paiement, remboursement) ; ce qui peut entrainer une baisse de la valeur liquidative du FCP.

• un risque de conflit d’intérêts potentiels : le FCP est exposé au risque de conflit d’intérêts en particulier lors de la conclusion 
d’opérations de cession ou d’acquisition temporaires de titres au cours desquelles le FCP a pour agent, contrepartie et/ou 
intermédiaires financiers une entité liée au groupe auquel appartient la société de gestion du FCP. Dans ce cas, il existe un risque de 
conflit d’intérêts entre les intérêts des porteurs et ceux du groupe auquel appartient la société de gestion. La société de gestion a 
mis en place une procédure de gestion des éventuels conflits d’intérêts afin de s’assurer de la primauté de l’intérêt des porteurs.
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• des risques de durabilité : Les risques de durabilité non gérés ou non atténués peuvent avoir un impact sur les rendements des 
produits financiers. Par exemple, si un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance 
se produisait, cela pourrait avoir un impact négatif réel ou potentiel sur la valeur de l’investissement. La survenance d'un 
tel événement ou d'une telle situation peut également conduire à une modification de la stratégie d'investissement du FCP, y 
compris l'exclusion des titres de certains émetteurs. Plus précisément, les effets négatifs des risques de durabilité peuvent 
affecter les émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) des coûts plus élevés ; 3) des 
dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; et 5) amendes ou risques réglementaires. 
En raison de la nature des risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les 
risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus long terme.

• un risque lié à la prise en compte de critères extra-financiers : Une approche extra-financière peut être mise en place de différente 
manière par les gestionnaires financiers, notamment en raison de l’absence de labels communs ou harmonisés au niveau 
européen. Il peut ainsi être difficile de comparer des stratégies intégrant des critères extra-financiers. En effet, la sélection et les 
pondérations appliquées à certains investissements peuvent être basées sur des indicateurs qui partagent le même 
nom mais ont des significations différentes. Lors de l'évaluation d'un titre sur la base de critères extra-financiers, un gestionnaire 
financier peut utiliser des sources de données fournies par des prestataires externes. Compte tenu de la nature évolutive des critères 
extra-financiers, ces sources de données peuvent actuellement être incomplètes, inexactes, indisponibles ou mises à jour. 
L'application de normes de conduite responsable des affaires ainsi que de critères extra-financiers dans les processus 
d'investissement peut conduire à l'exclusion des titres de certains émetteurs. Par conséquent, la performance financière du FCP 
peut parfois être meilleure ou moins bonne que celle de fonds similaires qui n'appliquent pas ces critères. En outre, les 
méthodologies propriétaires utilisées dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de révisions 
en cas d’évolution règlementaire ou de mises à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à la 
modification à la hausse ou à la baisse de la classification des produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux 
d’engagements d’investissement minimum fixés.

• un risque accessoire de change (risque de baisse des devises d'investissement par rapport à la devise de référence du portefeuille, 
l'Euro) pour le résident de la zone Euro, du fait de son exposition ponctuelle ou récurrente sur des marchés européens extérieurs à la 
zone Euro.

• des risques liés aux opérations de financement sur titres et à la gestion des garanties : le porteur peut être exposé à un risque 
juridique (en lien avec la documentation juridique, l’application des contrats et les limites de ceux-ci) et au risque lié à la réutilisation 
des espèces reçues en garantie, la valeur liquidative du FCP pouvant évoluer en fonction de la fluctuation de la valeur des titres 
acquis par investissement des espèces reçues en garantie. En cas de circonstances exceptionnelles de marché, le porteur pourra 
également être exposé à un risque de liquidité, entrainant par exemple des difficultés de négociation de certains titres.

GARANTIE OU PROTECTION : 

Néant.

DUREE MINIMUM DE PLACEMENT RECOMMANDEE 

Supérieure à 5 ans.
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Politique d'investissement

RAPPORT DE GESTION

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Deloitte & Associés

POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

Le début d’année a été marquée par une forte volatilité sur les marchés financiers en raison de l'instabilité du consensus économique. Des 
signes de ralentissement de l'activité économique ainsi qu'une inflexion de l'inflation ont conduit à anticiper un resserrement monétaire moins 
agressif, ce qui a stimulé les marchés boursiers mondiaux. Cependant, de meilleures données économiques ont remis en question cette 
perspective, et les problèmes de certaines banques américaines ont ravivé les craintes d'une crise financière. 

Malgré ces événements, les actions mondiales ont progressé au deuxième trimestre, mais les tensions sur les rendements obligataires ont 
entraîné des baisses en juillet et au troisième trimestre. Le S&P 500 et le Nasdaq Composite ont enregistré des performances solides, portés 
par les technologies liées à l'intelligence artificielle et aux semi-conducteurs.

En fin de période, les marchés ont rebondi avec la détente des rendements obligataires et un scénario économique plus favorable. Les 
investisseurs ont envisagé que l'économie américaine éviterait la récession et que l'inflation ralentirait vers l'objectif de 2 %, permettant à la 
Réserve fédérale américaine de réduire ses taux directeurs au printemps prochain.

En zone euro, les enquêtes d'activité ont montré des signes d'amélioration à partir d'octobre, avec une légère hausse de l'indice PMI composite 
et une amélioration du sentiment économique en novembre. Ce qui suggère que le point bas de l'activité économique pourrait avoir été atteint.

Performance 

Dans un marché haussier, le fonds a enregistré une performance de +20.52 % (brute, en EUR) contre +18.78 % pour son indice de référence. 
Une performance relative qui s’est nettement redressée au cours du dernier trimestre. Notre sélection (+185 bps) ainsi que l’allocation sectorielle 
(+35 bps) ont toutes deux eu un impact positif sur la performance relative du fonds.

En ce qui concerne la répartition sectorielle, nous avons profité de notre surpondération de la Consommation de Base (+78 pb), de la Finance 
(+68 pb) et des Technologies de l’Information (+23 pb). Notre sous-pondération dans les secteurs de la Santé (-39 pb), des Matériaux (-6 pb) et 
des Services de Communication (-3 pb) a été légèrement négative pour le rendement du fonds. 

En termes de sélection, la position initiée en cours d’année sur Vonovia (+37.68%), acteur majeur du secteur Immobilier en Allemagne est le 
principal contributeur à la performance relative du fonds (+40 bps). Le secteur immobilier a profité du reflux des taux d’intérêts en fin d’année. 
Dans le secteur Finance, Intesa Sanpaolo Spa (+35 bps) du secteur Finance a enregistré une hausse de +39.42% dans un contexte de taux 
d’intérêts plus favorable pour le secteur. Dans le secteur des Technologies de l’Information le segment des semi-conducteurs s’est démarqué à 
l’image de la société Asm International Nv (+33 bps), en hausse de +70.56%. Le fonds a également profité des solides performances de dossiers 
plus défensifs comme Enel Spa (+30 bps) et Relx Plc (+26 bps) qui ont enregistré des augmentations de +42.59% et +41.63% respectivement. 

Cependant, certaines sociétés ont connu des baisses. Merck Kgaa (-62 bps) dans le secteur de la Santé a subi une baisse de -19.91% en raison 
de difficultés dans sa division « life sciences » tout d’abord, puis des résultats décevants de certains traitements en phase 3 plus récemment. 
Edp Renovaveis Sa (-50 bps) et Forvia Se (-23 bps), appartenant respectivement aux secteurs des Utilities et de la Consommation 
Discrétionnaire, ont connu des baisses de -19.06% et -19.11%. Enfin, dans le secteur de l’Assurance, Asr Nederland Nv (-22 bps) a enregistré 
une baisse de -17.27% en raison d’un litige sur des pratiques trompeuses. 

Activité 

Au cours de l’année, nous avons accru notre exposition au secteur Financier, avec des renforcements sur des entreprises tels que Banco Bilbao 
Vizcaya Argentaria SA et Bank of Ireland Group PLC et initié opportunément une position sur Vonovia en fin d’année dans le secteur immobilier. 
En revanche, nous avons allégé notre exposition aux secteurs des Industries et de la Consommation de Base. 

En fin d’année nous avons réduit notre exposition aux entreprises énergétiques, notamment Repsol et Total Energies, en raison de craintes liées 
à un ralentissement économique et à la baisse du prix du baril. Dans le secteur des Utilities, nous avons initié une position sur ERG, due à la 
transformation réussie de l’entreprise, avec un accent sur les énergies renouvelables telles que l’éolien et le photovoltaïque et de bons résultats 
financiers. 
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Enfin, en réponse aux évolutions du marché automobile, nous avons pris des mesures d’allégement dans le secteur, réduisant notre exposition 
à des acteurs tels que BMW AG et Mercedes-Benz Group. Cette décision a été motivée par une baisse de la demande et des marges, ainsi 
qu’une concurrence accrue, malgré une forte croissance en début d’année. 

Performance

La performance annuelle s’élève à 20.27 % pour la part R.
La performance annuelle s’élève à 18.73 % pour la part CLASSIC.
La performance annuelle s’élève à 19.62 % pour la part PRIVILEGE.

La performance annuelle s’élève à +20.50 % pour la part X du fonds maître BNP Paribas Valeurs Euro ISR

La performance passée ne préjuge pas des résultats futurs de l'OPC.

* * *
Paragraphe ABERDEEN 

Réclamations d’impôts dans le cadre du Projet Aberdeen/Fokus bank.

Dans plusieurs Etats membres de l’Union européenne, le droit communautaire donne aux Organismes de Placement collectif (OPC) la possibilité 
de déposer des réclamations contentieuses en vue de récupérer des impôts qui ont été indûment prélevées. En effet, le fait qu’un Etat membre 
impose de façon plus lourde un OPC étranger qu’un OPC résident constitue à la lumière du droit communautaire une discrimination.

Ce principe a été entériné par l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) dans l’affaire « Aberdeen » (18 juin 2009). Cet arrêt 
reconnait qu’un OPC non-résident peut faire l’objet d’une imposition discriminatoire, ce qui constitue une entrave à la liberté d’établissement 
et/ou à la libre circulation des capitaux. D’autres arrêts de la CJUE sont venus confirmer cette jurisprudence. Il s’agit des arrêts dans les affaires 
Santander (10 mai 2010) et Emerging Markets (10 avril 2014) concernant respectivement les législations fiscales françaises et polonaises.

C’est sur base de cette jurisprudence, et afin de sauvegarder les droits des OPC à bénéficier d’un remboursement d’impôts, que la société de 
gestion a décidé d’introduire des réclamations contentieuses auprès des autorités fiscales dans plusieurs Etats membres ayant une législation 
discriminatoire non conforme au droit communautaire. Ces démarches font préalablement l’objet d’une étude afin de déterminer la viabilité des 
réclamations, c’est-à-dire pour quels fonds, dans quels Etats membre et sur quelle période il convient d’effectuer une demande de 
remboursement.

A ce jour, il n’existe pas de législation européenne prévoyant une procédure homogène pour ce type de réclamations. C’est pour cette raison 
que les délais de remboursement et la complexité de la procédure varient suivant l’Etat membre concerné rendant nécessaire une revue 
constante de l’évolution de cette thématique.

* * *

PEA

Le fonds respecte le ratio de 75% de l’actif en titres ou droits éligibles au PEA. A la demande, ce ratio peut être communiqué par la société de 
gestion. 

* * *

Tableaux des frais totaux fonds maître/fonds nourricier 

Le rapport annuel du fonds maître est disponible sur demande auprès de la société de gestion. 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France – Service Client – TSA 47000 – 75318 Paris Cedex 09

% frais directs % frais indirects

BNP Paribas Actions Euro ISR BNP Paribas Actions Euro ISR [Privilege, C] 0,75% 0,54%

BNP Paribas Actions Euro ISR BNP Paribas Actions Euro ISR [Classic, C] 1,50% 0,54%

BNP Paribas Actions Euro ISR BNP Paribas Actions Euro ISR [R, C] 0,20% 0,54%

BNP Paribas Valeurs Euro ISR BNP Paribas Valeurs Euro ISR [X, H] 0,04% 0,00%

Détail frais totaux (frais directs et indirects)
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* * *

Opérations de financement sur titres en application du Règlement SFTR 

L’OPC n’est pas concerné par les instruments SFTR au cours de l’exercice.

* * *

Changements intervenus au cours de l’exercice

24/07/23 : Modification de l'objectif de gestion, de la stratégie d'investissement. Parts privilège : La catégorie de parts Privilège est dédiée, elle 
ne sera donc plus ouverte à tous les souscripteurs. 
01/01/23 : Mise à jour du prospectus concernant le Règlement SFDR mesure de niveau 2 et Taxonomie

* * *

DEONTOLOGIE

Instruments financiers du Groupe détenus dans l’OPC

Cette information figure dans l’annexe du rapport annuel – Complément d’information.

* * *

Principaux mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres sur la période

* * *

Dans le cadre de la gestion des Placements Collectifs, des frais de transaction sont facturés à l'occasion des opérations portant sur les 
instruments financiers (achats et ventes de titres, pensions, futures, swaps).

* * *

ISIN Libellé produit Sens Montant brut
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Achat 723 732,42
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Achat 625 805,50
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Achat 602 841,60
n/a n/a n/a n/a
n/a n/a n/a n/a

ISIN Libellé produit Sens Montant brut
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Vente 46 547 335,45
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Vente 34 161 986,00
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Vente 20 326 331,04
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Vente 20 282 916,16
FR0007441795 BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H Vente 20 133 441,96
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Transparence de la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales et des investissements durables
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* * *

INFORMATIONS SUR LA POLITIQUE DE REMUNERATION EN VIGUEUR AU SEIN DE LA SOCIETE DE GESTION 

Eléments qualitatifs de rémunération

L’information sur la politique de rémunération, applicable durant l’exercice comptable 2022, est disponible sur demande formulée auprès de la 
société de gestion : BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - TSA 47000 -75318 Paris cedex 09. Des informations descriptives de la 
politique de rémunération de la société de gestion sont également disponibles sur le site internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-
remuneration/ .

Eléments quantitatifs de rémunération

Ci-dessous, les informations quantitatives sur les rémunérations, telles qu’elles sont requises par l’article 22 de la directive AIFM (Directive 
2011/61/UE du 8 juin 2011) et par l’article 69-3 de la directive OPCVM V (Directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014), dans un format conforme aux 
préconisations de l’association de Place AFG (Association Française de Gestion)1.

Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France (« BNPP AM France ») (art 22-2-e de la 
directive AIFM et art 69-3 (a) de la directive OPCVM V): 

Nombre de 
collaborateurs

Rémunération Totale (k 
EUR) 
(fixe + variable)

Dont rémunération 
variable totale
(k EUR)

Ensemble des collaborateurs 
de BNPP AM France2  978 133,825                  50,406

1 NB : les montants de rémunération ci-dessus ne sont pas directement réconciliables avec les données comptables de l’année, car ils reflètent 
des montants attribués, sur la base du périmètre des effectifs à la clôture de la campagne annuelle de rémunération variable, en mai 2022. Ainsi, 
par exemple, ces montants incluent toutes les rémunérations variables attribuées lors de cette campagne, qu’ils soient différés ou non, et que 
les collaborateurs soient finalement restés dans l’entreprise ou non.

2 Outre ces effectifs et les montants correspondants, il faut noter les 
- 5 collaborateurs de la succursale autrichienne, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 916 K EUR et 370 K EUR;

http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
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Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNPP AM France dont l’activité a un impact significatif sur le profil de risque et sont 
donc « Collaborateurs Régulés »3 (art 22-2-f de la directive AIFM et art 69-3 (b) de la directive OPCVM V): 

Secteur d’Activité Nombre de 
collaborateurs

Rémunération 
Totale (k EUR)

Collaborateurs Régulés employés de BNPP AM France :

dont gérants de Fonds d’Investissement Alternatifs / d’OPCVM / gérants de 
mandats européens

176

154

42,857

34,914

Autres informations : 

➢ Nombre de fonds FIA et OPCVM sous gestion de BNPP AM France :

Nombre de fonds 
(31.12.2022)

En-cours géré (milliards 
d’Euros) au 31.12.2022

OPCVM 
Fonds d’Investissement Alternatifs

 188
 315

 79
 45

- En 2022, 6.6 k EUR ont été versés, au titre du « carried interests » (intéressement aux plus-values) aux collaborateurs de BNPP AM 
France présents au 31.12.2022.

- Sous la supervision du comité de rémunération de BNP Paribas Asset Management Holding et de son conseil d’administration, un 
audit indépendant et centralisé de la politique globale de rémunération de BNP Paribas Asset Management, et de sa mise en œuvre 
au cours de l'exercice 2021, a été réalisé entre Juin et Septembre 2022. Les résultats de cet audit, qui a couvert les entités de BNP 
Paribas Asset Management titulaires d'une licence AIFM et/ou OPCVM, ont donné lieu à la cotation «Satisfaisant » (soit la meilleure 
cotation sur quatre possibles) soulignant ainsi la solidité du dispositif en place, notamment lors de ses étapes clefs : identification des 
collaborateurs régulés, cohérence du lien performance-rémunération, application des règles de différés obligatoires, mise en œuvre 
des mécanismes d’indexation et de différés. Une recommandation -sans caractère d’alerte- a été émise en 2022, la documentation et 
les contrôles de la sélection des paniers d’indexation pour les membres des équipes de gestion qui ne gèrent pas directement eux-
mêmes des portefeuilles nécessitait dans certains cas d’être améliorée.

- Des informations supplémentaires sur la détermination de la rémunération variable et sur ces instruments de rémunération différée, 
sont fournies dans la description de la politique de rémunération, publiée sur le site internet de la société

* * *

INFORMATION SUR LA POLITIQUE DE SELECTION ET D’EVALUATION DES SERVICES D’AIDE A LA DECISION D’INVESTISSEMENT 
ET D’EXECUTION D’ORDRES

L’information sur la politique de sélection et d’évaluation des entités qui fournissent les services d’aide à la décision d’investissement et 
d’exécution d’ordres de BNP Paribas Asset Management France est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr. 

* * *

- 23 collaborateurs de la succursale allemande, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 
variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 5,026 K EUR et 1,867 K EUR.

- 53 collaborateurs de la succursale italienne, dont 2 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 
variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 6,171 K EUR et 1,910 K EUR.

- 74 collaborateurs de la succursale néerlandaise, dont 10 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la 
rémunération variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 10,668 K EUR et 2,902 K EUR. 

3 La liste des collaborateurs régulés est déterminée au vu de la revue conduite en fin d’année.

http://www.bnpparibas-am.fr
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COMPTE RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMEDIATION

Le dernier compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr.

* * *
POLITIQUE DE BEST SELECTION ET BEST EXECUTION DE BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT FRANCE (BNPP AM FRANCE)

La politique de sélection et d’exécution est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr.

* * *

Depuis le 24 février 2022, nous nous sommes montrés très attentifs aux implications du conflit entre la Russie et l’Ukraine, ainsi qu’à ses 
répercussions en termes de pénurie d’énergie et d’approvisionnement alimentaire en Europe. Le conseil d’administration surveille de près la 
situation géopolitique et son impact sur les perspectives globales et les risques de marché et financier afin de prendre toutes les mesures 
nécessaires dans l’intérêt des actionnaires. 

* * *

En date du 01 mars 2024, la société BNP Paribas Asset Management France sera renommée BNP Paribas Asset Management Europe.

http://www.bnpparibas-am.fr
http://www.bnpparibas-am.fr
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Aux porteurs de parts du FCP BNP Paribas Actions Euro ISR, 
 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons 
BNP Paribas 

Actions Euro ISR constitué sous forme de fonds commun de placement (FCP) relatifs à 
29 décembre 2023   

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

exercice. 
 
Fondement de  

 
Nous 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« 
présent rapport. 
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Indépendance 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 31 décembre 2022 apport.  

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

 

Les 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

 

 

Vérifications spécifiques 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société 
de gestion. 

 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

lir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

capacité du FCP à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéan

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
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annuels 

au élevé 

sidérées comme 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précis 1-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre FCP. 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre: 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes o

-
e est plus élevé que celui 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

il prend connaissance 

 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels; 

a 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du FCP à poursuivre son 
exploi
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier; 
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annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

  
Paris La Défense, le 12 avril 2024 

  Le Commissaire aux Comptes 

  Deloitte & Associés 

 
 
  Stéphane COLLAS 
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Bilan actif
 
Comptes annuels
Bilan actif

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Dépôts - -

Instruments financiers 447,103,015.66 534,542,558.97

Titres d'organismes de placement collectif 447,103,015.66 534,542,558.97

OPC Maitre 447,103,015.66 534,542,558.97

Opérations temporaires sur titres - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 108,565.79 328,225.79

Liquidités 108,565.79 328,225.79

TOTAL DE L'ACTIF 447,211,581.45 534,870,784.76
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Bilan passif
Bilan passif

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Capitaux propres - -

Capital 395,898,683.73 527,128,028.21

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - -

Report à nouveau (a) - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 54,855,847.66 12,327,272.92

Résultat de l'exercice (a,b) -3,871,610.43 -5,001,464.75

Total capitaux propres
(= Montant représentatif de l'actif net) 446,882,920.96 534,453,836.38

Instruments financiers - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres - -

Dettes représentatives de titres donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 328,660.49 416,948.38

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 328,660.49 416,948.38

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

TOTAL DU PASSIF 447,211,581.45 534,870,784.76

(a) Y compris comptes de régularisations.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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Hors-bilan
Hors-bilan

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Opérations de couverture

Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Engagements de gré à gré

Autres engagements

Autres opérations
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Engagements de gré à gré

Autres engagements
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Compte de résultat
Compte de résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Produits sur opérations financières - -

Produits sur actions et valeurs assimilées - -

Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

Produits sur titres de créances - -

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 13,609.98 -

Produits sur prêts - -

Autres produits financiers - 695.83

TOTAL I 13,609.98 695.83

Charges sur opérations financières - -

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur dettes financières - -1,935.65

Autres charges financières - -

TOTAL II - -1,935.65

Résultat sur opérations financières (I + II) 13,609.98 -1,239.82

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -4,581,182.19 -4,865,411.21

Résultat net de l'exercice  (I + II + III + IV) -4,567,572.21 -4,866,651.03

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 695,961.78 -134,813.72

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I + II + III + IV + V + VI) -3,871,610.43 -5,001,464.75
Comptes annuels - Annexe
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Règles et méthodes comptables

Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01 du 14 Janvier 2014, modifié.

La devise de comptabilité est l'Euro.

Toutes les valeurs mobilières qui composent le portefeuille ont été comptabilisées au coût historique, frais exclus.

Les titres et instruments financiers à terme ferme et conditionnel détenus en portefeuille libellés en devises sont convertis dans la devise de 
comptabilité sur la base des taux de change relevés à Paris au jour de l'évaluation.

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et lors de l'arrêté des comptes selon les méthodes suivantes :

Valeurs mobilières

Les O.P.C. : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée. Les valeurs liquidatives des titres d’organismes de 
placements collectifs étrangers valorisant sur une base mensuelle, sont confirmées par les administrateurs de fonds. Les valorisations sont 
mises à jour de façon hebdomadaire sur la base d’estimations communiquées par les administrateurs de ces OPC et validées par le gérant.

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société de gestion

- 0,75 % TTC maximum pour la part R
- 1,50 % TTC maximum pour la part Classic
- 0,75 % TTC maximum pour la part Privilege

La dotation est calculée sur la base de l’actif net, OPCVM et FIA inclus. Ces frais, n’incluant pas les frais de transaction, seront directement 
imputés au compte de résultat du Fonds.
Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPC, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais 
d’intermédiaires (courtage, impôts de bourse, …) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.

Frais de recherche

Néant

Commission de surperformance 

Néant

Rétrocession de frais de gestion

Néant

Méthode de comptabilisation des intérêts

Intérêts encaissés

Affectation des résultats réalisés 

Capitalisation pour la part R
Capitalisation pour la part Classic
Capitalisation pour la part Priviliege
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Affectation des plus-values nettes réalisées 

Capitalisation pour la part R
Capitalisation pour la part Classic
Capitalisation pour la part Priviliege

Changements affectant le fonds 

Néant
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Evolution de l'actif net
Evolution de l'actif net

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Actif net en début d'exercice 534,453,836.38 547,616,868.88

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'O.P.C.) 13,366,125.17 115,068,072.72

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'O.P.C.) -195,272,261.49 -51,405,082.05

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 64,122,148.67 12,007,460.31

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - -

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers : 34,780,644.44 -83,966,832.45

Différence d'estimation exercice N 168,210,949.81 133,430,305.37

Différence d'estimation exercice N-1 -133,430,305.37 -217,397,137.82

Variation de la différence d'estimation des instruments financiers à terme : - -

Différence d'estimation exercice N - -

Différence d'estimation exercice N-1 - -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -4,567,572.21 -4,866,651.03

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 446,882,920.96 534,453,836.38



BNP PARIBAS ACTIONS EURO ISR

Rapport annuel au 29 Décembre 2023 41

Complément d'information 1
Complément d'information 1

Exercice
29/12/2023

Engagements reçus ou donnés 

Engagements reçus ou donnés (garantie de capital ou autres engagements) (*)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers inscrits en portefeuille constitutifs de dépôts de garantie 

Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine
 

-

Instruments financiers en portefeuille émis par le prestataire ou les entités de son groupe 

Dépôts -

Actions -

Titres de taux -

OPC 447,103,015.66

Acquisitions et cessions temporaires sur titres -

Swaps (en nominal)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension -

Titres empruntés -

(*) Pour les OPC garantis, l'information figure dans les règles et méthodes comptables.
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Complément d'information 2
Complément d'information 2
Exercice
29/12/2023

Exercice
29/12/2023

Emissions et rachats pendant l'exercice comptable Nombre de titres

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 0.599

Nombre de titres rachetés 21,943.687

Catégorie de classe Classic (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 54,037.71

Nombre de titres rachetés 504,309.99

Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 8,250.91

Nombre de titres rachetés 38,099.95

Commissions de souscription et/ou de rachat Montant (EUR)

Commissions de souscription acquises à l'OPC -

Commissions de rachat acquises à l'OPC -

Commissions de souscription perçues et rétrocédées -

Commissions de rachat perçues et rétrocédées 1,188.78

Frais de gestion Montant (EUR)
% de l'actif net

moyen

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 386,023.53 0.20

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe Classic (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 3,743,867.39 1.50

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 451,291.27 0.75

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Rétrocessions de frais de gestion (toutes parts confondues) -

(*) Pour les OPC dont la durée d'exercice n'est pas égale à 12 mois, le pourcentage de l'actif net moyen correspond au taux moyen annualisé.
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Ventilation par nature des créances et dettes
Ventilation par nature des créances et dettes

Exercice
29/12/2023

Ventilation par nature des créances 
-

Avoir fiscal à récupérer -

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Valorisation des achats de devises à terme -

Contrevaleur des ventes à terme -

Autres débiteurs divers -

Coupons à recevoir -

TOTAL DES CREANCES -

Ventilation par nature des dettes 
-

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Provision charges d'emprunts -

Valorisation des ventes de devises à terme -

Contrevaleur des achats à terme -

Frais et charges non encore payés 328,660.49

Autres créditeurs divers -

Provision pour risque des liquidités de marché -

TOTAL DES DETTES 328,660.49
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Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

Exercice
29/12/2023

Hors-bilan 

Opérations de couverture 

Taux -

Actions -

Autres -

Autres opérations 

Taux -

Actions -

Autres -
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Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-
bilan
Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Taux fixe

-

-

Taux variable

-

-

Taux révisable

-

-

Autres

-

-
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Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

[0 - 3 mois]

-

-

]3 mois - 1 an]

-

-

]1 - 3 ans]

-

-

]3 - 5 ans]

-

-

> 5 ans

-

-
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Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

OPC Maitre 

Opérations temporaires sur titres 

Autres instruments financiers 

Créances 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Dettes 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Devise

Néant

  -

-

-

-

-

Néant

-

-

-

Néant

-

-

Au 29 Décembre 2023, le portefeuille ne détient que des instruments financiers libellés en devise de référence de la comptabilité.
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Affectation des résultats
Affectation des résultats

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -297,596.59 -406,682.60

Total -297,596.59 -406,682.60

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation -297,596.59 -406,682.60

Total -297,596.59 -406,682.60

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 19,788,296.38 4,648,411.11

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 19,788,296.38 4,648,411.11

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 19,788,296.38 4,648,411.11

Total 19,788,296.38 4,648,411.11

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe Classic (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -3,147,532.53 -4,164,899.25

Total -3,147,532.53 -4,164,899.25

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation -3,147,532.53 -4,164,899.25

Total -3,147,532.53 -4,164,899.25

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 27,580,497.90 6,366,351.30

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 27,580,497.90 6,366,351.30

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 27,580,497.90 6,366,351.30

Total 27,580,497.90 6,366,351.30

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -426,481.31 -429,882.90

Total -426,481.31 -429,882.90

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation -426,481.31 -429,882.90

Total -426,481.31 -429,882.90

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/12/2023

Exercice
30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 7,487,053.38 1,312,510.51

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 7,487,053.38 1,312,510.51

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 7,487,053.38 1,312,510.51

Total 7,487,053.38 1,312,510.51

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques au cours 
des cinq derniers exercices
Résultat et autres éléments

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

31/12/2019

2,894.05

237,744.62

82,149.367

 

31/12/2020

2,789.59

201,278.91

72,153.403

31/12/2021

3,518.31

252,577.44

71,789.226

30/12/2022

3,098.04

202,511.21

65,367.446

29/12/2023

3,726.12

161,804.76

43,424.358

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

31/12/2019

-

-

-

261.70

-5.25

31/12/2020

-

-

-

88.75

-5.10

31/12/2021

-

-

-

125.79

-5.64

30/12/2022

-

-

-

71.11

-6.22

29/12/2023

-

-

-

455.69

-6.85

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe Classic (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

31/12/2019

186.10

206,907.56

1,111,759.65

 

31/12/2020

177.06

195,753.42

1,105,527.26

31/12/2021

220.44

230,245.20

1,044,474.48

30/12/2022

191.60

274,970.59

1,435,080.07

29/12/2023

227.48

224,029.57

984,807.79

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

31/12/2019

-

-

-

16.97

-2.55

31/12/2020

-

-

-

5.66

-2.44

31/12/2021

-

-

-

7.94

-2.99

30/12/2022

-

-

-

4.43

-2.90

29/12/2023

-

-

-

28.00

-3.19

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

31/12/2019

188.82

77,524.51

410,558.72

 

31/12/2020

181.01

59,147.85

326,765.16

31/12/2021

227.04

64,794.22

285,381.16

30/12/2022

198.82

56,972.04

286,537.60

29/12/2023

237.83

61,048.59

256,688.56

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

31/12/2019

-

-

-

17.13

-1.29

31/12/2020

-

-

-

5.77

-1.24

31/12/2021

-

-

-

8.14

-1.51

30/12/2022

-

-

-

4.58

-1.50

29/12/2023

-

-

-

29.16

-1.66

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Inventaire des instruments financiers au 29 Décembre 2023
Inventaire

Eléments d'actifs et libellé des valeurs Quantité Cours Devise 
cotation Valeur actuelle

% arrondi 
de l'actif 

net

Titres d'OPC 447,103,015.66 100.05

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d´autres pays 
Etats membres de l´Union européenne 447,103,015.66 100.05

BNP PARIBAS VALEURS EURO ISR - X-H 33,026 13,537.91 EUR 447,103,015.66 100.05

Créances - -

Dettes -328,660.49 -0.07

Dépôts - -

Autres comptes financiers 108,565.79 0.02

TOTAL ACTIF NET EUR 446,882,920.96 100.00


